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Direction générale Des services

dIreCtIOn deS reSSOUrCeS HUmaIneS

service de la gestion des carrières et des positions

arrêté n°11/160 dU 18 OCtOBre 2011 dOnnant déLéGatIOn de SIGnatUre à madame patrICIa CaratInI,  

dIreCteUr de La mdS de terrItOIre La VISte.

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n°1 du Conseil général des Bouches-du-rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël GUerInI, président 
du Conseil général ;

VU la délibération du 14 avril 2011 du Conseil Général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil 
Général en différentes matières ;

VU l’arrêté du président relatif à l’organisation des services du département ;

VU le rapport au Comité technique paritaire du 8 octobre 2009 relatif à l’organisation de la direction générale adjointe de la solidarité ;

VU le même rapport disposant que les agents relevant du service départemental de la pmI, dans l’exercice de leurs missions de pmI, 
sont placés, pour des raisons législatives et règlementaires, sous l’autorité hiérarchique du directeur de la pmI et de la santé publique 
qui aura en charge notamment leur évaluation ;

VU la note en date du 20 septembre 2011 mentionnant l’intérim exercé par madame Francine SaBatIer, conseiller socio-éducatif, à la 
mdS de territoire de la Viste en qualité d’adjoint social cohésion sociale, à compter du 3 octobre 2011 ;

VU l’arrêté n°11.156 du 22 septembre 2011 donnant délégation de signature à madame patricia CaratInI, directeur de la mdS de ter-
ritoire la Viste ;

SUr proposition de madame le directeur général des services du département ;

arrêté

article 1er : délégation de signature est donnée à madame patricia CaratInI, directeur de la mdS de territoire la Viste, de la direction 
générale adjointe de la solidarité, dans tout domaine de compétence de la mdS de territoire la Viste, à l’effet de signer les actes ci-des-
sous.

1 – COUrrIer aUx éLUS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces.

2 – COUrrIer aUx repréSentantS de L’état
a - relations courantes avec les services de l’état,
b - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
c - Courriers techniques.

3 – COUrrIer aUx aSSOCIatIOnS et partenaIreS dU COnSeIL GénéraL
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - Courriers techniques.

4 – COUrrIer aUx partICULIerS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notifications d’arrêtés ou de décisions.
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5 – COmptaBILIté
a - Certification du service fait.

6 – GeStIOn dU perSOnneL
a - propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’etat mis à disposition,
b -autorisations de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le Cet, les autorisations d’absence ré-
glementaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les demandes de formation,
d - Ordres de mission dans le département des Bouches-du-rhône, et dans les autres départements lorsque que le déplacement est 
demandé pour l’exercice des missions de l’aide sociale à l’enfance,
e - état de frais de déplacement,
f - propositions de répartition des reliquats,
g - mémoire des vacataires,
h - accord et certification du service fait des heures supplémentaires éventuelles.

7 – arrêtéS et déCISIOnS CréateUrS de drOItS
a - Copies conformes,
b - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
c - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide sociale à l’enfance, selon les instructions définies,
d - Signalements aux autorités compétentes des majeurs vulnérables,
e - mesures relatives à l’instruction, au recueil, à l’évaluation et au traitement des informations préoccupantes et transmission pour déci-
sion aux inspecteurs de l’aide sociale à l’enfance concernés.

8 – SÛreté – SéCUrIté
a - dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du CG 13,
b - mesures relatives aux missions de délégataire hygiène – sécurité, à la sécurité et à la sûreté des sites relevant de la mdS de territoire,
c - mémoires relatifs aux incidents concernant les sites de la mdS de territoire.

article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de madame CaratInI, délégation de signature est donnée indifféremment à :
madame ariane VeLISSarIdeS-SICHeL, médecin – adjoint santé ;
madame Francine SaBatIer, adjoint social cohésion sociale par intérim ;
madame Isabelle VUILLemIn, adjoint social enfance famille ;
madame Catherine rOUx, secrétaire général,
à l’effet de signer, les actes visés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 
2 
3 
4 
5 
6 b, c, d et e
7 
8 

article 3 : L’arrêté n°11.156 du 22 septembre 2011 est abrogé.

article 4 : Le directeur général des services du département, le directeur général adjoint de la solidarité sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

a marseille, le 18 octobre 2011 
  Le président du Conseil Général
  Jean-noël GUerInI

*******
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arrêté n° 11/161 dU 20 OCtOBre 2011 dOnnant déLéGatIOn de SIGnatUre à madame danIèLe perrOt,  

dIreCtrICe enFanCe-FamILLe de La dIreCtIOn GénéraLe adJOInte de La SOLIdarIté.

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et complé-
tée par la loi n° 82.623 du 22 Juillet 1982 ;

VU  le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 

VU la délibération n° 1 du Conseil Général des Bouches du rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël GUerInI, président 
du Conseil Général ;

VU la délibération du 14 avril 2011 du Conseil Général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil 
Général en différentes matières ;
 
VU l’arrêté du président relatif à l’organisation des Services du département ;

VU l’arrêté n°11.107 du 21 avril 2011 donnant délégation de signature à madame danièle perrOt, directrice enfance-Famille – direc-
tion générale adjointe de la solidarité ; 

VU la note en date du 6 octobre 2011, affectant madame mireille HOUrS, conseiller socio-éducatif, à la direction générale adjointe de la 
solidarité – direction enfance-Famille – service des prestations et coordination informatique, unité de gestion des aides financières aix-
en-provence, à compter du 3 octobre 2011, en qualité de responsable d’équipe ;

SUr proposition de madame le directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1er : délégation de signature est donnée à madame danièle perrOt, directrice enfance-Famille de la direction Générale ad-
jointe de la Solidarité, dans tout domaine de compétence de la direction enfance-Famille, à l’effet de signer les actes ci-dessous.

1 – COUrrIer aUx éLUS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception des pièces,
b - Instructions d’un dossier de subvention.

2 – COUrrIer aUx repréSentantS de L’état
a - relations courantes avec les Services de l’état,
b- Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
c - Courriers techniques.

3 – COUrrIer aUx aSSOCIatIOnS et partenaIreS dU COnSeIL GénéraL
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notifications d’arrêtés ou de décisions.

4 – COUrrIer aUx partICULIerS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notification d’arrêtés ou de décisions.

5 – marCHeS – COnVentIOnS – COntratS - COmmandeS
a - toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics, accords cadres, conventions 
et leurs avenants, dont le montant n’excède pas 50 000 euros H t.
b -tous actes annexes incombant au représentant du pouvoir adjudicateur.
c - Commandes de prestations de services, fournitures et travaux dans le cadre de marchés et conventions existants.
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d - en cas d’absence ou  d’empêchement du directeur Général adjoint de la Solidarité, tout marché  de  prestations  de services, four-
nitures et travaux, d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxes, dans les domaines de compétence de la direction de l’enfance.

6 – COmptaBILIté
a - Certification du service fait,
b - pièces de liquidation des dépenses et pièces d’émission des recettes,
c - Certificats administratifs,
d - autres certificats ou arrêtés de paiement.

7 – reSpOnSaBILIté CIVILe
a - règlement amiable des dommages causés ou subis par les mineurs ou jeunes majeurs relevant de l’aide sociale à l’enfance, pour 
un montant inférieur à 800 euros.

8 – GeStIOn dU perSOnneL
a -  propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’etat mis à disposition,
b - demandes de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le Cet, les autorisations d’absence régle-
mentaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les départs en formation,
d - Ordres de mission dans le département des Bouches du rhône, 
e - états des frais de déplacement,
f - régime indemnitaire :
- états mensuels de service fait (heures supplémentaires,  astreintes….)
- propositions de répartition des reliquats 
- propositions de modulation des taux de primes,
g -  avis sur les conventions de stage,
h -  proposition de modification d’arrêté et dossier de recrutement des vacataires,
i -   mémoires des vacataires,
j -   avis sur les formations des assistants familiaux,
k - tous actes relatifs à l’emploi des assistants familiaux,
l -  tous actes relatifs aux sanctions disciplinaires des assistants familiaux.

9 – arrêtéS et déCISIOnS CréateUrS de drOItS
9 a - Copies conformes,
9 b - tous actes relatifs à la formation des assistants familiaux,
9 c - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
9 d - actes relevant du président du Conseil Général pour les enfants confiés au titre des articles 377 et 411 du Code Civil,
9 e - actes relevant du président du Conseil Général pour les pupilles de l’etat ,
9 f - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide Sociale à l’enfance,
9 g- Signalements aux autorités compétentes des enfants en danger et des personnes particulièrement vulnérables.

10 – SÛreté - SéCUrIté
a - Ordres de réquisition des forces de l’ordre aux fins d’évacuation de locaux occupés,
b - dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du C.G. 13.

article 2 : Concurremment, délégation de signature est donnée à :
madame Valérie FOULOn, directrice adjointe enfance-Famille, à l’effet de signer dans tout domaine de compétence de la direction en-
fance-Famille, les actes répertoriés à l’article 1er.

article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de madame danièle perrOt et de madame Valérie FOULOn, délégation 
de signature est donnée à :
madame Françoise CaStaGne, Chef de Service des projets, de la tarification et du Contrôle des établissements, à l’effet de signer, 
dans le cadre de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références :
- 2 a, b, et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 6 c,
- 8 b, c, e et g,
- 9 a et g.

monsieur François JeanBLanC, Chef de Service des actions préventives, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les actes 
répertoriés à l’article 1er sous les références :
- 2 a, b et c,



9

- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 6 c,
- 8 b, c, e et g,
- 9 a.

madame agnès SImOn, Chef de Service de l’accueil Familial, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les actes répertoriés 
à l’article 1er  sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 5 c,
- 6 c,
- 8 b, c, e, g, i, j et k,
- 9 a, b, c, d, e et f.

madame elisabeth CaraCatSanIS, adjointe au Chef de Service de l’accueil Familial, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attribu-
tions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références :
8 b, c, e, j, k

madame marie-thérèse martInI-maLGOrn, Chef de service de l’adoption et recherche des origines à l’effet de signer dans le cadre 
de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b, et c
- 4 a, b et c,
- 5 c,
- 6 c, 
- 8 b, c, e, g et i,
- 9 a, c, e, f et g.

madame Laurence rOUSSet, Chef du Service de Gestion administrative et Financière, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attribu-
tions, les actes répertoriés à l’article 1er  sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 5 b et c
- 6 a, b, c et d,
- 8 b, c, e et g,
- 9 a et d.

madame Véronique Benat-BUteaU, Chef de service des prestations et de la coordination informatique, à l’effet de signer, dans le 
cadre de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er  sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 6 a, b, c et d,
- 7 a,
- 8 b, c, e et g,
- 9 c et f.

madame Sylvie FUSIer, Chef de service des procédures urgence enfance à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les actes 
répertoriés à l’article 1er sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 5 c,
- 6 c,
- 8 b, c, e, g et i,
- 9 a, c, d e, f et g. 

en cas d’absence ou d’empêchement simultané de madame perrOt, de madame FOULOn et de madame Sylvie FUSIer, délégation 
de signature est donnée à :
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madame Hélène BOnnet, adjointe au chef de service des procédures urgence enfance, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attri-
butions, les actes répertoriés à l’article 1er  sous les références :
- 2 a, b et c,
- 3 a, b et c,
- 4 a, b et c,
- 5 c,
- 6 c,
- 8 b, c, e, g et i,
- 9 a, c, d e, f et g. 

article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de madame perrOt et de madame FOULOn, délégation de signature est 
donnée à :
 - madame mireille rOBert, coordonnateur des inspecteurs enfance-famille
 - madame Katia BarBadO, inspectrice enfance-famille
 - madame nadia BenHarKate, inspectrice enfance-famille
 - madame marie-Laure BraSSe, inspectrice enfance-famille
 - madame anne-marie dIaLLO, inspectrice enfance-famille
 - madame Laurence eLLena, inspectrice enfance-famille
 - madame Valérie FaBre, inspectrice enfance-famille
 - madame emmanuelle GaLLO, inspectrice enfance-famille
 - monsieur renaud GarCIn, inspecteur enfance-famille
 - monsieur Cyril JUGLaret, inspecteur enfance-famille
 - madame martine BaVIOUL, inspectrice enfance-famille
 - madame nicole LerGLantIer, inspectrice enfance-famille
 - madame Laurence rOSmarInO, inspectrice enfance-famille
 - madame muriel VO-Van, inspectrice enfance-famille
 - madame Colette marteLLa, inspectrice enfance-famille
 - madame marie FaBre, inspectrice enfance-famille
 - madame Isabelle temIn, inspectrice enfance-famille

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les actes répertoriés à l’article 1er   sous les références suivantes :
2 a, b et c
3 a, b, et c
4 a, b et c, 
6 a  (pour les factures des établissements d’accueil relatives à l’argent de poche et l’allocation d’habillement, les mémoires d’assistants 
familiaux et états de frais de déplacement et les factures des techniciens d’intervention sociale et familiale)  et  6 c,
8 b, 
9 a, c, d, e, f et g.

article 5 : mesdames Katia BarBadO, nadia BenHarKate, Hélène BOnnet, marie-Laure BraSSe, anne-marie dIaLLO, Valé-
rie FaBre, marie FaBre, Laurence eLLena, Sylvie FUSIer, emmanuelle GaLLO, martine BaVIOUL, nicole LerGLantIer, Co-
lette marteLLa, mireille rOBert, Laurence rOSmarInO, Isabelle temIn et muriel VO-Van et messieurs Cyril JUGLaret et re-
naud GarCIn sont mandatés pour représenter le département et présenter toutes observations utiles devant les tribunaux judiciaires.

article 6 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de madame danièle perrOt et de madame Valérie FOULOn, délégation 
de signature est donnée à : 
 - madame Jeannine naCHIan, responsable d’équipe de l’unité de gestion des aides financières de marseille,
 - monsieur philippe rOUe, responsable social, de l’unité de gestion des aides financières de marseille,
 - madame Solange maZeL, responsable d’équipe de l’unité de gestion des aides financières d’Istres,
 - madame mireille HOUrS, responsable d’équipe de l’unité de gestion des aides financières d’aix-en-provence,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références :
3 a, b et c
4 a, b, et c
8 b, c et e
9 c et f.

article 7 :  marCHéS pUBLICS
Concurremment, délégation de signature est donnée à : 
madame Laurence rOUSSet, chef du service de gestion administrative et financière,
à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions, les actes visés à l’article 1 sous les références suivantes : 
5 a pour un montant inférieur à 10.000 euros hors taxes.
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article 8 : L’arrêté n°11.107 du 21 avril 2011 est abrogé.

article 9 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint de la Solidarité et la directrice enfance-Fa-
mille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département des Bouches-du-rhône.

a marseille, le 20 octobre 2011 
  Le président du Conseil Général
  Jean-noël GUerInI

*******

arrêté n°11/162 dU 4 nOVemBre 2011 dOnnant déLéGatIOn de SIGnatUre par IntérIm  

à mOnSIeUr GeOrGeS BLanC, dIreCteUr adJOInt de La dIreCtIOn deS SerVICeS GénéraUx, en L’aBSenCe de 

madame JeannIne manCOnI, dIreCteUr deS SerVICeS GénéraUx, dU 2 nOVemBre 2011 aU 31 marS 2012 InCLUS

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des départements et des régions, modifiée et complé-
tée par la loi n° 82.623 du 22 Juillet 1982 ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2006-975 du 1er août  2006 portant code des marchés publics ;

VU la délibération n°1 du Conseil Général des Bouches du rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël GUerInI, président 
du Conseil Général ;

VU la délibération du Conseil Général du 14 avril 2011, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil Général en différentes 
matières ;

VU les dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités territoriales, donnant délégation au président du Conseil Gé-
néral, pour la durée de son mandat, à l’effet de décider de conclure et réviser tout contrat de louages de choses d’une durée inférieure 
ou égale à six mois ;

VU l’arrêté du président relatif à l’organisation des Services du département ;

VU la note de service n° 639 du 6 Juin 2001 nommant madame Jeannine manCOnI, directeur des Services Généraux ;

VU l’arrêté n° 11/75 du 21 avril 2011 donnant délégation de signature à madame Jeannine manCOnI ;

VU la note en date du 17 octobre 2011, désignant monsieur Georges BLanC, directeur adjoint, pour assurer l’intérim de la direction des 
Services Généraux ;

SUr proposition de madame le directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1er : La délégation de signature donnée à madame Jeannine manCOnI, directeur des Services Généraux, sera exercée, en l’ab-
sence de cette dernière : 
- du 2 novembre 2011 au 31 mars 2012 inclus par monsieur Georges BLanC, directeur adjoint de la direction des Services Généraux.

article 2 : Le directeur Général des Services du département ainsi que le directeur des Services Généraux sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 4 novembre 2011 
  Le président du Conseil Général
  Jean-noël GUerInI

*******
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arrêté n°11/163 dU 4 nOVemBre 2011 dOnnant déLéGatIOn de SIGnatUre  

à madame marIe-madeLeIne BéranGer,  

dIreCteUr de La COHéSIOn SOCIaLe de La dIreCtIOn GénéraLe adJOInte de La SOLIdarIté

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics, 

VU la délibération n° 1 du Conseil Général des Bouches du rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël GUerInI, président 
du Conseil Général,

VU la délibération du 14 avril 2011 du Conseil Général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil 
Général en différentes matières,

VU l’arrêté du président relatif à l’organisation des services du département,

Vu le rapport au Ctp du 23 mai 2011 portant création de la direction de l’action territoriale et de l’administration ;

VU la note en date du 15 juin 2011 affectant mme marie-madeleine BeranGer, attaché territorial en qualité de directeur de la Cohé-
sion Sociale à compter du 24 mai 2011 ;

VU la note en date du 7 juin 2011 affectant mme Jeanne-marie VeYrUneS, attaché territorial en qualité d’adjoint au directeur de la Co-
hésion Sociale à compter du  1er juin 2011 ;

VU l’arrêté n° 11.106 du 21 avril 2011 donnant délégation de signature à madame annie rICCIO, directeur de la Cohésion Sociale de la 
direction générale adjointe de la solidarité ; 

SUr proposition de madame le directeur général des services du département,

arrêté

article 1 : délégation de signature est donnée à madame marie-madeleine BeranGer, directrice de la Cohésion Sociale de la direc-
tion Générale adjointe de la Solidarité, dans tout domaine de compétence de la direction de la Cohésion Sociale, à l’effet de signer les 
actes ci-dessous.

1 – COUrrIer aUx éLUS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception des pièces,
b - Instructions d’un dossier de subvention.

2 – COUrrIer aUx repréSentantS de L’état
a - relations courantes avec les services de l’état,
b - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
c - Courriers techniques.

3 – COUrrIer aUx aSSOCIatIOnS et partenaIreS dU COnSeIL GénéraL
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notifications d’arrêtés ou de décisions.

4 – COUrrIer aUx partICULIerS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notification d’arrêtés ou de décisions.
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5 – marCHeS – COnVentIOnS – COntratS - COmmandeS
a. toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics, accords cadres, conventions 
et leurs avenants, dont le montant n’excède pas 50 000 euros hors taxe,
b. tous actes annexes incombant au représentant du pouvoir adjudicateur,
c. Commandes de prestations de services, fournitures et travaux dans le cadre de marchés et conventions existants,
d. en cas d’absence ou d’empêchement de monsieur le directeur général adjoint de la solidarité, tout marché de prestations de services, 
fournitures et travaux, d’un montant compris entre 50 000 et 90 000 euros hors taxes, dans les domaines de compétence de la direction 
de la Cohésion Sociale.

6 – COmptaBILIté
a - Certification du service fait,
b - pièces de liquidation des dépenses et pièces d’émission des recettes,
c - Certificats administratifs,
d - autres certificats ou arrêtés de paiement.

7 – GeStIOn dU perSOnneL
a- propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’état mis à disposition,
b - demandes de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le Cet, les autorisations d’absence régle-
mentaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les départs en formation,
d - Ordres de mission dans le département des Bouches-du-rhône, et dans les autres départements lorsque le déplacement est deman-
dé pour l’exercice des missions relatives à la direction de la Cohésion Sociale,
e - états des frais de déplacement,
f - régime indemnitaire :
- états mensuels de service fait (heures supplémentaires,  astreintes….),
- propositions de répartition des reliquats,
- propositions de modulation des taux de primes,
g – avis sur les conventions de stage,
h - proposition de modification d’arrêté et dossier de recrutement des vacataires,
i - mémoire des vacataires.

8 – arrêtéS et déCISIOnS CréateUrS de drOItS
a - Copies conformes,
b - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
c - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide Sociale à l’enfance,
d - Signalements aux autorités compétentes des personnes particulièrement vulnérables.

9 – SÛreté – SéCUrIté 
a - Ordres de réquisition des forces de l’ordre aux fins d’évacuation de locaux occupés,
b – dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du C.G. 13.

article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de madame marie-madeleine BeranGer, délégation de signature est donnée à ma-
dame Jeanne-marie VeYrUneS, adjoint au directeur de la Cohésion Sociale à l’effet de signer les actes visés à l’article 1er sous les ré-
férences suivantes :
7 b

article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement de madame marie-madeleine BeranGer, délégation de signature est donnée à mes-
dames elisabeth HarLe, Chef du service action Sociale et accueil, Claudine HerBUte, Chef du service de la protection des majeurs, 
et nicole rOSSI, Chef du service de Lutte contre les exclusions, à l’effet de signer, pour les affaires relevant de leurs attributions, les 
actes visés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 a et b,
2 a, b et c,
3 a, b et c,
4 a, b et c,
7 b et c
8 a, b, c et d.

article 4 : L’arrêté n° 11.106 du 21 avril 2011 est abrogé.
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article 5 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint de la Solidarité et la directrice de la Cohésion 
Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
du département des Bouches-du-rhône.

a marseille, le 4 novembre 2011 
  Le président du Conseil Général
  Jean-noël GUerInI

*******

arrêté n° 11/164 dU 4 nOVemBre 2011 dOnnant déLéGatIOn de SIGnatUre à madame annIe-FranCe eZqUerra, 

dIreCteUr de La mdS de terrItOIre d’aIx-en-prOVenCe

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n°1 du Conseil général des Bouches-du-rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël GUerInI, président 
du Conseil général ;

VU la délibération du 14 avril 2011 du Conseil Général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil 
Général en différentes matières ;

VU l’arrêté du président relatif à l’organisation des services du département ;

VU le rapport au Comité technique paritaire du 8 octobre 2009 relatif à l’organisation de la direction générale adjointe de la solidarité ;

VU le même rapport disposant que les agents relevant du service départemental de la pmI, dans l’exercice de leurs missions de pmI, 
sont placés, pour des raisons législatives et réglementaires, sous l’autorité hiérarchique du directeur de la pmI et de la santé publique 
qui aura en charge notamment leur évaluation ;

VU la note affectant madame Fabienne COLLettO, assistant socio-éducatif, à la mdS de territoire d’aix-en-provence en qualité d’ad-
joint social enfance famille, à compter du 1er septembre 2011.

VU l’arrêté n°11.155 du 22 septembre 2011 donnant délégation de signature à madame annie France eZqUerra, en qualité de direc-
teur de la mdS de territoire d’aix-en-provence ;

SUr proposition de madame le directeur général des services du département ;

article 1er : délégation de signature est donnée à  madame annie-France eZqUerra, directeur de la mdS de territoire d’aix-en-pro-
vence, de la direction générale adjointe de la solidarité, dans tout domaine de compétence de la mdS de territoire d’aix-en-provence, à 
l’effet de signer les actes ci-dessous.

arrêté

1 – COUrrIer aUx éLUS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces.

2 – COUrrIer aUx repréSentantS de L’état
a - relations courantes avec les services de l’état,
b - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
c - Courriers techniques.

3 – COUrrIer aUx aSSOCIatIOnS et partenaIreS dU COnSeIL GénéraL
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - Courriers techniques.
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4 – COUrrIer aUx partICULIerS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notifications d’arrêtés ou de décisions.

5 – COmptaBILIté
a - Certification du service fait.

6 – GeStIOn dU perSOnneL
a - propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’etat mis à disposition,
b - autorisations de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le Cet, les autorisations d’absence ré-
glementaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les demandes de formation,
d - Ordres de mission dans le département des Bouches-du-rhône, et dans les autres départements lorsque que le déplacement est 
demandé pour l’exercice des missions de l’aide sociale à l’enfance,
e - état de frais de déplacement,
f - propositions de répartition des reliquats,
g - mémoire des vacataires,
h - accord et certification du service fait des heures supplémentaires éventuelles.

7 – arrêtéS et déCISIOnS CréateUrS de drOItS
a - Copies conformes,
b - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
c - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide sociale à l’enfance, selon les instructions définies,
d - Signalements aux autorités compétentes des majeurs vulnérables,
e - mesures relatives à l’instruction, au recueil, à l’évaluation et au traitement des informations préoccupantes et transmission pour déci-
sion aux inspecteurs de l’aide sociale à l’enfance concernés.

8 – SÛreté – SéCUrIté
a - dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du CG 13,
b - mesures relatives aux missions de délégataire hygiène – sécurité, à la sécurité et à la sureté des sites relevant de la mdS de territoire,
c - mémoires relatifs aux incidents concernant les sites de la mdS de territoire.

article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de madame annie-France eZqUerra, délégation de signature est donnée indifférem-
ment à :
- madame evelyne CHape, médecin - adjoint santé ;
- madame marie-Laure FInO, médecin - adjoint santé ;
- madame Fabienne COLLettO, adjoint social enfance famille ;
- madame Cécile dUpOnt-aLmOdOVar, adjoint social enfance famille ;
- madame Odile Seret, adjoint social cohésion sociale ;
- madame marlène ILLY-LaZare, adjoint social cohésion sociale ;
- madame natacha SerGent, secrétaire général ;

à l’effet de signer, les actes visés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 
2 
3 
4 
5 
6 b, c, d et e
7 
8 

article 3 : L’arrêté n°11.155 du 22 septembre 2011 est abrogé.

article 4 : Le directeur général des services du département, le directeur général adjoint de la solidarité sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

a marseille, le 4 novembre 2011 
  Le président du Conseil Général
  Jean-noël GUerInI

*******
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dIreCtIOn deS SerVICeS GénéraUx

services des marchés publics

déCISIOn n°11/72 dU 28 OCtOBre 2011 déCLarant SanS SUIte Le marCHé de LOCatIOn et de maIntenanCe  

d’Un SYStème de prOdUCtIOn dOCUmentaIre deStIné aU Centre de reprOGrapHIe  

dU COnSeIL GénéraL deS BOUCHeS-dU-rHône.

décision de déclaration 
Sans suite pour motifs d’intérêt général

marche de location et de maintenance d’un système de production documentaire couleur haut volume destine au centre de reprographie 
du conseil général des Bouches-du-rhône

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur

Vu la délibération n° 48 du 28 janvier 2011, concernant le marché de location et de maintenance d’un système de production documen-
taire couleur haut volume destiné au centre de reprographie du Conseil Général des Bouches du rhône

Vu les avis d’appel public à la concurrence envoyés à la publication le 1er avril 2011 ;

Vu l’article 59-IV du code des marchés publics autorisant le représentant du pouvoir adjudicateur à déclarer la procédure sans suite pour 
des motifs d’intérêt général.

article 1er : Une procédure sur appel d’offres ouvert a été lancée pour la location et de maintenance d’un système de production docu-
mentaire couleur haut volume destiné au centre de reprographie du Conseil Général des Bouches du rhône de nouveaux besoins sont 
apparus en cours de procédure et nécessitent d’apporter des modifications substantielles au cahier des charges.

article 2 : Le marché public pour location et de maintenance d’un système de production documentaire couleur haut volume destiné au 
centre de reprographie du Conseil Général des Bouches du rhône est déclaré sans suite.

Fait à marseille, le 28 octobre 2011 

 pour le président du Conseil Général
 des Bouches-du-rhône et par délégation
 l’élu délégué aux marchés publics
 et aux délégations de service public
 (ayant reçu délégation de signature par arrêté du 15 avril 2011)
 andré GUInde

*******
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Direction générale aDjointe De la soliDarité

dIreCtIOn deS perSOnneS âGéeS et deS perSOnneS HandICapéeS

service de l’accueil familial

arrêté dU 26 OCtOBre 2011 pOrtant aGrément en qUaLIté d’aCCUeIL FamILIaL,  

à tItre OnéreUx pOUr perSOnneS âGéeS OU HandICapéeS adULteS

portant agrément en qualité de famille d’accueil 
pour personnes âgées et handicapées adultes de :

madame aBen-mOHa Sylvie
80, chemin notre dame des anges

Le Logis neuf
13 190 allauch

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de La Légion d’Honneur

VU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d 442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

VU la délibération du Conseil Général du 26 juin 2009, relative à la rémunération des familles accueillant à leur domicile, des personnes 
handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

VU le dossier de demande d’agrément en qualité d’accueillante familiale adressé par madame aBen-mOHa, reçu par la direction des 
personnes âgées et des personnes handicapées en date du 23 février 2011
réputé incomplet par la direction des personnes âgées et des personnes handicapées en date du 03 mars 2011  ar n°2C 001 304 23557, 
pour pièces manquantes.
réputé complet en date du 7 juin 2011 ar n° 2C 038 328 35314.

COnSIdérant  que les différentes rencontres et visites des services sociaux et médico-sociaux de la direction des personnes âgées 
et des personnes handicapées, au domicile de madame aBen-mOHa, ont permis de constater que ses conditions d’accueil étaient fa-
vorables à son agrément en qualité d’accueillante familiale pour l’hébergement d’un pensionnaire.

arrêté

article 1 : madame aBen-mOHa Sylvie est agréée au titre des articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action So-
ciale relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes.

article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 1 personne âgée ou 1 personne handicapée adulte.

article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter de la date du présent arrêté.
toutefois un point sur la prise en charge de madame aBen-mOHa devra être effectué annuellement.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article 5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillante familiale, 4 mois au moins avant la date 
d’échéance du présent arrêté et adressée au Conseil Général par lettre recommandée avec avis de réception.

article 6 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil Général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article 7 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 8 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.
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Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes agées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 9 : retrait d’agrément : à tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations 
réglementaires ou contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
 - par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil Gé-
néral des Bouches-du-rhône.

 - par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
la notification de cette décision.

article 11 : Le directeur Général des Services du département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille le, 26 octobre

 Le directeur Général des Services,
 monique aGIer

*******

service programmation et tarification des établissements pour personnes âgées

arrêté dU 14 OCtOBre 2011 aUtOrISant L’extenSIOn d’HaBILItatIOn, aU tItre de L’aIde SOCIaLe,  

de L’étaBLISSement «réSIdenCe marSeILLane» à marSeILLe HéBerGeant deS perSOnneS âGéeS dépendanteS

autorisant l’extension d’habilitation
au titre de l’aide sociale de

l’eHpad « résidence marseillane »
36, Boulevard de la pomme

13011 marseille

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention pluriannuelle prévue à l’article L.313 - 12  du Code 
de l’action sociale et des familles,

Vu l’arrêté en date du 28 octobre 2001 du Conseil Général des Bouches-du-rhône fixant la capacité autorisée à 94 lits dont 10 lits habi-
lités au titre de l’aide sociale de l’établissement « résidence marseillane »,

Vu la demande en date du 04 avril 2011 présentée par le docteur Jean pierre Battilana, Gérant de la Société en Commandite Simple 
« résidence marseillane », sollicitant une extension de l’habilitation partielle au titre de l’aide sociale de 5 lits supplémentaires pour 
l’e.H.p.a.d « résidence marseillane » sis 36 Bd de la  pomme, 13011 marseille, 

COnSIdérant que cette extension d’habilitation répond aux besoins de la population âgée domiciliée sur la commune et ses environs 
et disposant de revenus modestes,

SUr proposition de madame le directeur Général des Services du département,
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arrêté

article 1 : L’habilitation au titre de l’aide sociale de 5 lits supplémentaires de l’établissement « résidence marseillane » sis 36, Bd de la 
pomme, 13011 marseille, représenté par le docteur Jean-pierre Battilana, Gérant de la Société en Commandite Simple « résidence 
marseillane », est autorisée.

article 2 : a aucun moment la capacité de l’établissement « résidence marseillane » ne devra dépasser celle autorisée par le présent 
arrêté, soit :
 - 94 lits dont 15 lits habilités au titre de l’aide sociale

article 3 : tout changement dans l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente.

article 4 : La Société en Commandite Simple « résidence marseillane »   devra produire dans les délais réglementaires le budget prévi-
sionnel, le compte d’exploitation ou le compte administratif et le bilan selon la règlementation comptable en vigueur.

article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé, et à compter de sa publication par les tiers.

article 6 : Le directeur Général des Services du département est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille, le 14 octobre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******

service programmation et tarification des établissements pour personnes handicapées

arrêté dU 13 OCtOBre 2011 FIxant Le prIx de JOUrnée HéBerGement appLICaBLe aUx réSIdantS  

dU FOYer de VIe «LeS aLCIdeS» à SaInt-CHamaS

fixant le prix de journée du

Foyer de Vie
« LeS aLCIdeS »
quartier Veiranne
Chemin polygone

13250 SaInt CHamaS

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action sociale et des familles ;

VU les dispositions législatives et réglementaires du Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2000 portant habilitation partielle du Foyer de Vie « Les alcides » ; 

VU la convention d’habilitation à l’aide sociale signée entre le département et la Société gestionnaire 
médica-France  en date du 9 Juin 2006 ;

SUr proposition du directeur Général des Services du département ;
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arrêté

article 1: Le prix de journée hébergement, applicable aux résidants du 
Foyer de vie
« LeS aLCIdeS »
quartier Veiranne
Chemin polygone
13250 SaInt-CHamaS

n°FIneSS : 13 080 798 5

est  fixé à compter du 1er décembre 2011 à 172,95 euros.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation de lo-
gement à caractère social est fixé à 418 euros pour l’année 2011.

article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles,  les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 13 octobre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******
service gestion des organismes de maintien à domicile

arrêtéS dU 13 OCtOBre 2011 FIxant à COmpter dU 1er JUILLet Le tarIF de remBOUrSement  

deS repaS SerVIS danS LeS FOYerS reStaUrantS OU LIVréS aU dOmICILe deS perSOnneS âGéeS et HandICapéeS

fixant le tarif de remboursement des repas pris dans les foyers restaurants

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le règlement départemental d’aide sociale des Bouches-du-rhône, 

SUr proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1 : a compter du 1er juillet 2011, le tarif des repas servis dans les foyers restaurants aux bénéficiaires de l’aide sociale se décom-
pose ainsi :
 - remboursement du repas par bénéficiaire de l’aide sociale 6,60 euros 
 - participation du bénéficiaire de l’aide sociale 1,30 euros.  

article 2 : pour les usagers ne relevant pas de l’aide sociale, le tarif est de 7,90 euros.
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article 3 : Le tarif fixé par le présent arrêté à compter du 1er juillet 2011 s’adresse à l’ensemble des personnes âgées et des personnes 
handicapées admises dans les foyers restaurants dont la gestion administrative relève des communes, des centres communaux d’action 
sociale, des associations diverses, de l’entraide des Bouches-du-rhône et des établissements publics.

article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

article 5 : Le directeur Général des Services du département et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1er juillet 2011 et qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département des Bouches-du-rhône.

marseille, le 13 octobre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

FOYerS reStaUrantS

1 - Les communes :

alleins ...................................................... « Le Bastidon »
Carry-le-rouet ......................................... « Jas Vieux »
Charleval ................................................. « Charleval »
Fos-sur-mer ............................................. « Le mazet »
Gemenos ................................................. « Foyer restaurant »
Istres ........................................................ « La régalido »
Jouques ................................................... « Jouques »
La penne-sur-Huveaune ......................... « Foyer-restaurant »
Le rove ................................................... « Foyer-restaurant »
Les Saintes-maries-de-la-mer ................. « Stes maries de la mer » 
mallemort  ................................................ « Les ecureuils » 
mimet ....................................................... « La Chaumière »                     
peyrolles .................................................. « abeau Latil »
Senas ...................................................... « edmond pons »
Septèmes-les-Vallons .............................. « Inès Ferrandi »
Saint-mitre-les-remparts......................... « La mère de Cadet »
Velaux ...................................................... « Velaux »

2 - Les centres communaux d’action sociale (C.C.a.S.) :
aix-en-provence ...................................... « Le Sans Souci »
................................................................. « Luynes »
................................................................. « puyricard »
allauch ..................................................... « Foyer-restaurant »
arles ........................................................ « Joseph Belmondo »
................................................................. « ambroise Croizat de raphèle »
................................................................. « Barailler »
................................................................. « Frédéric Billot »
aubagne .................................................. « résidence Les taraïettes »
Cassis ...................................................... « L’age d’Or »
Châteauneuf-les-martigues      ................ « 2 foyers restaurants »
eguilles .................................................... « Grand place »
Fuveau..................................................... « Foyer-restaurant »
Gardanne................................................. « Foyer-restaurant »
La roque d’anthéron............................... « L’Oustaou »
Les pennes-mirabeau ............................. « Les Cadeneaux »
................................................................. « La Gavotte »
................................................................. « Foyer-restaurant »



22

marseille .................................................. « Saint-Louis »  3, rue le Chatelier – 15ème 
.................................................................  « Le Crillon »  35, rue Crillon – 5ème 
................................................................. « La plaine »  34, place Jean Jaurès – 1er 
................................................................. « montolivet »  390, av. de montolivet- 12ème 
................................................................. « Saint-Lambert »  9, rue tobelem – 7ème 
................................................................. « Saint-Cyr »  83, ch. de la Valbarelle – 10ème 
................................................................. « Vento-maï »  24, rue albert marquet – 13ème 
................................................................. « Les Carmes »  1, place du terras – 2ème 
................................................................. « Frais Vallon » 52, av. de Frais Vallon – 13ème 
................................................................. « L’evéché »  7, impasse Ste Françoise – 2ème 
................................................................. « Saint tronc »  273, Bd. paul Claudel - 10ème
martigues ................................................. « L’age d’Or »
................................................................. « Charles moulet »
................................................................. « Joseph maunier »
................................................................. « L’Herminier »
miramas ................................................... « ambroise Croizat »
plan-de-Cuques....................................... « La Belle epoque »
port-de-Bouc ........................................... « Veran Guigue »

C.C.a.S. (suite)

port-Saint-Louis-du-rhône ...................... « Foyer-restaurant »
rousset ................................................... « Foyer-restaurant »
Saint-Chamas .......................................... « Les tamaris »
Saint-martin-de-Crau ............................... « César Bernaudon »
Salon-de-provence .................................. « L’ensouleiado »
................................................................. « Guynemer »
................................................................. « Lyon »
................................................................. « Gustave Gaubert »

3 - Les associations diverses dans les communes suivantes :
Barbentane .............................................. « La montagnette »
Les Baux-de-provence ............................ a.F.p. « Le mes de maï »
Gréasque   ............................................... « La résidence du parc »
La roque d’anthéron............................... Habitat - pluriel « Cantagaï »
marignane................................................ a.p.e.F. « maisons du Soleil» »
marseille .................................................. Habitat pluriel  « La Simiane »
................................................................. a.F.p. « La pomme de pin »
rognonas ................................................ « La Ben Vengudo »
trets ........................................................ a.t.L.a.S. « Saint-Jean-du-puy »

4 - L’association «entraide des Bouches-du-rhône» dans les communes suivantes :
aix-en-provence  .....................................  « Le paradou »
.................................................................  « Jas de Bouffan »
arles ........................................................  « Grifeuille »
Istres  .......................................................  « edylis »
marseille ..................................................  « mon Foyer » - roy d’espagne
................................................................. « Les pins » - quartier le Cabot
................................................................. « La marylise » - quartier air Bel
miramas  .................................................. « Les Jardins Fleuris »
pelissanne  ..............................................  « Clos Saint-martin »
puyloubier................................................  « L’ensouleiado »
Saint-rémy-de-provence  .......................  « mas de Sarret »

5 - Les établissements publics :
maison de retraite publique de noves
Foyer logement de Fontvieille
e.H.p.a.d. Oustau di daillan.

*******
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arrêté

fixant le tarif de remboursement des repas servis ou livrés à partir du foyer restaurant de meYrarGUeS

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,
VU le Code général des collectivités territoriales,
VU le règlement départemental d’aide sociale des Bouches-du-rhône, 
VU le code du travail et l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément qualité
VU la réponse du 23 mai 2005 du ministère - direction générale de l’action sociale - adressée au secrétariat des CrOSmS précisant que 
les services de portage de repas à domicile des personnes âgées n’entrent pas dans le champ de la loi du 2 janvier 2002,
VU le schéma départemental en faveur des personnes âgées pour la période 2009-2013, du 29 janvier 2009,
VU l’arrêté, fixant le tarif de remboursement des repas pris dans les foyers restaurants, du 24 juin 2009,
SUr proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1 : a compter du 1er juillet 2011, le tarif des repas servis dans le foyer restaurant aux bénéficiaires de l’aide sociale se décom-
pose ainsi :
remboursement du repas par bénéficiaire de l’aide sociale : 6,60 euros
participation du bénéficiaire de l’aide sociale : 1,30 euros.  

article 2 : pour les usagers ne relevant pas de l’aide sociale, le tarif est de 7,90 euros.

article 3 : a compter du 1er juillet 2011, le tarif du repas, livré à partir du foyer restaurant au domicile de personnes âgées bénéficiaires 
de l’aide Sociale, est fixé ainsi :
remboursement du repas par bénéficiaire de l’aide sociale : 5,25 euros
participation du bénéficiaire de l’aide sociale : 0,00 euros.  

article 4 : pour les usagers ne relevant pas de l’aide sociale, le tarif est de 5,25 euros.

article 5 : Les tarifs fixés aux articles 1 et 2 par le présent arrêté s’adressent à l’ensemble des personnes âgées et des personnes han-
dicapées admises dans le foyer restaurant dont la gestion administrative relève de la commune de meYrarGUeS.

article 6 : Les tarifs fixés aux articles 3 et 4 par le présent arrêté s’adressent à l’ensemble des personnes âgées et des personnes han-
dicapées qui, dans l’incapacité de se déplacer, reçoivent à domicile leur repas livré, à partir du foyer restaurant dont la gestion adminis-
trative relève de la commune de meYrarGUeS, par l’organisme agréé qualité par les services de l’état et conventionné à ce titre avec 
la commune de meYrarGUeS.

article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

article 8 : Le directeur Général des Services du département et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1er juillet 2011 et qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département des Bouches-du-rhône.

marseille, le 13 octobre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******



24

arrêté

fixant le tarif de remboursement des repas portés au domicile
des personnes âgées et des personnes handicapées

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le règlement départemental d’aide sociale des Bouches-du-rhône,

SUr proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1 : a compter du 1er juillet 2011, le tarif des repas portés au domicile des bénéficiaires de l’aide sociale se décompose ainsi :

remboursement du repas par bénéficiaire de l’aide sociale : 7,40 euros  
participation du bénéficiaire de l’aide sociale : 1,90 euros. 

article 2 : pour les usagers ne relevant pas de l’aide sociale, le tarif est de 9,30 euros.  

article 3 : Le tarif fixé par le présent arrêté à compter du 1er juillet 2011 s’adresse aux  personnes âgées et handicapées admises au 
titre de l’aide sociale,  à bénéficier des services de portage de repas à domicile dont la gestion administrative relève des communes, des 
Centres Communaux d’action Sociale, des associations et des établissements publics.

article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

article 5 : Le directeur Général des Services du département et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1er juillet 2011 et qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département des Bouches-du-rhône.

marseille, le 13 octobre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******

dIreCtIOn de La prOteCtIOn materneLLe et InFantILe de La Santé pUBLIqUe

service des modes d’accueil de la petite enfance

arrêtéS deS 20 et 30 SeptemBre et dU 13 OCtOBre 2011 pOrtant aUtOrISatIOn de FOnCtIOnnement  

de qUatre StrUCtUreS de La petIte enFanCe.

portant autorisation de fonctionnement
d’une structure de la petite enfance

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11093exp
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VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

VU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

VU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

VU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

VU la demande d’autorisation formulée en date du 17 août 2011 par le gestionnaire suivant : SarL tItI panpan 39 rUe aUdrIC   
13012 marSeILLe pour le fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : mICrO CreCHe tItI panpan 2 d’une capa-
cité de : 10 places ;

VU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 24 août 2011 ;

VU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 16 septembre 2011 ;

SUr proposition du directeur Général adjoint chargé de la Solidarité ;

SUr proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : SarL tItI panpan - 39 rUe aUdrIC - 13012 marSeILLe, est autorisé à faire fonctionner la 
structure de la petite enfance suivante : mICrO CreCHe tItI panpan 2 - 14 rUe aUGer - 13004 marSeILLe, de type expérimen-
tal sous réserve : 
I – de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants, 
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
10 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 4 ans.
La structure est ouverte du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00.

article 2 : La responsabilité technique est confiée à mme anne pOree, éducatrice de jeunes enfants.
Le personnel d’encadrement des enfants comprend 3,64 agents en équivalent temps plein dont 0,30 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.
toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil Général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 22 septembre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.
marseille, le 20 septembre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******
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arrêté

portant autorisation de fonctionnement
d’une structure de la petite enfance

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11099exp

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

VU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

VU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

VU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

VU la demande d’autorisation en date du 26 septembre 2011 par le gestionnaire suivant : SO Green prOVenCe - 70 aVenUe deS 
CHartreUx - 13004 marSeILLe pour le fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : mICrO CreCHe Le JardIn 
deS CHartreUx d’une capacité de 10 places ;

VU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 26 septembre 2011 ;

VU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 30 septembre 2011 ;

SUr proposition du directeur Général adjoint chargé de la Solidarité ;

SUr proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : SO Green prOVenCe - 70 aVenUe deS CHartreUx - 13004 marSeILLe, est autorisé à 
faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mICrO CreCHe Le JardIn deS CHartreUx -70 avenue des Chartreux 
- 13004 marSeILLe, de type expérimental sous réserve : 

I – de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants, 
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
10 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.
La structure est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30.

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Yamina tOUareG, educatrice de jeunes enfants.
Le personnel d’encadrement des enfants comprend 3,65 agents en équivalent temps plein dont 1,43 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.
toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil Général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.
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article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 05 octobre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille, le 20 septembre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******

arrêté

portant autorisation de fonctionnement
d’une structure de la petite enfance

numéro d’agrément : 11103maC

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’état ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état ; 

VU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

VU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

VU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

VU la demande d’autorisation en date du 14 septembre 2011 par le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn marSeILLaISe pOUr La 
GeStIOn de CreCHeS - 210 Bd Chave - 13005 marSeILLe pour le fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : 
maC La CaBane de CLementIne d’une capacité de 47 places ;

VU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 22 septembre 2011 ;

VU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 30 septembre 2011 ;

SUr proposition du directeur Général adjoint chargé de la Solidarité ;

SUr proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn marSeILLaISe pOUr La GeStIOn de CrèCHeS - 210 Bd Chave - 13005 mar-
SeILLe, est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC La CaBane de CLementIne - 210 Bd Chave 
- 13005 marSeILLe, de type multi-accueil Collectif sous réserve : 

I – de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants, 
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
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- 47 places au maximum les lundi, mardi, jeudi et vendredi en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans simulta-
nément présents ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de 
moins de quatre ans simultanément présents.

- 40 places le mercredi en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans, les places non utilisées en accueil collectif 
régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de quatre ans.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Céline FOUGereS, éducatrice de jeunes enfants.
Le poste d’adjoint est confié à mme Fabienne meneGUZZI, Infirmière diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 10,50 agents en équivalent temps plein dont 6,00 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil Général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 05 octobre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille, le 30 septembre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******

arrêté

portant autorisation relatif au fonctionnement
 d’une structure de la petite enfance

numéro d’agrément : 11107maC

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état ; 

VU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

VU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

VU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;
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VU la demande d’autorisation  par le gestionnaire suivant : SarL CrèCHe attItUde mOUrIeS - 35 ter avenue pierre Grenier - 92100 
BOULOGne BILLanCOUrt pour le fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : maC La CaBane aUx CanaILLeS 
d’une capacité de 20 places ;
 
VU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 11 octobre 2011 ;

VU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 10 octobre 2011 ;

SUr proposition du directeur Général adjoint chargé de la Solidarité ;

SUr proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : SarL CreCHe attItUde mOUrIeS - 35 ter avenue pierre Grenier - 92100 BOULOGne BILLan-
COUrt est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC La CaBane aUx CanaILLeS - avenue pasteur  
- 13890 mOUrIeS, de type multi-accueil Collectif  sous réserve : 
I – de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants, 
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

-20 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occastionnel pour des enfants de moins de quatre ans.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à  mme Laura  HamaCHe, educatrice de jeunes enfants.
Le poste d’adjoint est confié à mme delphine COLOmBIer, Infirmière diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 4,50 agents en équivalent temps plein dont 3,00 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil Général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 17 octobre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille, le 13 octobre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******
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dIreCtIOn enFanCe-FamILLe

service des projets, de la tarification et du contrôle des établissements

arrêté dU 18 OCtOBre 2011 FIxant pOUr L’exerCICe 2011 Le prIx de JOUrnée de L’étaBLISSement  

«BOIS FLeUrI» à marSeILLe

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’action sociale et des familles,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU les articles 375 à 375.8 du code civil relatifs à l’assistance éducative,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et liberté des communes, des départements et des régions,

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements et les régions et l’état,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

VU les propositions budgétaires de l’établissement,

SUr proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1 pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :

article 2 Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire pour un montant de – 59 829 euros.

article 3 pour l’exercice budgétaire 2011, le prix de journée de l’établissement Bois Fleuri est fixé à 156,55 euros pour l’internat et de 
78,27 euros pour le service de placement à domicile.

article 4 Conformément aux dispositions de l’article L.351-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les recours conten-
tieux contre le présent arrêté doivent être portés en premier ressort devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard de l’établissement auquel il est notifié, à compter de sa notification.

article 5 Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint de la Solidarité et le payeur départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du dépar-
tement.
marseille, le 18 octobre 2011

pour le président du Conseil Général
et par délégation

Le premier Vice-président
daniel COnte

*******

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 540 328 euros

4 190 551 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 3 184 005 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 466 218 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 4 168 884 euros

4 250 380 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 81 496 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 0 euros
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service des actions préventives

arrêté reCtIFICatIF dU 24 OCtOBre 2011 FIxant Le tarIF HOraIre dU SerVICe GeStIOnnaIre tISF  

de L’apaF-FamILLeS.

L’apaF-FamILLeS
domiciliée les bureaux de marveyre

10 Boulevard Jacques 
13008 - marseille

et représentée par sa présidente
madame Fabienne SInGer

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L221-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 
L222-3 et L312-1 I 1° et 8° relatifs à l’aide à domicile,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

VU les propositions budgétaires de l’association, 

VU le rapport d’autorisation budgétaire du 15 juin 2011,

VU le recours de la présidente de l’apaF-Familles du 23 juin 2011, et la réponse de la collectivité en date du 30 juin 2011, 

SUr proposition du directeur Général des Services du département, 

arrêté

article 1 : Le nombre d’heures pour l’exercice 2011 est arrêté à : 24 000

article 2 : pour l’exercice budgétaire 2011, le tarif horaire du service gestionnaire de tISF de l’apaF-FamILLeS est fixé à :                                                                     
32,86 euros

article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 351-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux 
contre le présent arrêté doivent être portés en premier ressort devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans 
le délai d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard de l’établissement auquel il est notifié, à compter de sa notification.

article 4 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint de la Solidarité et le payeur départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du dé-
partement. 

marseille, le 24 octobre 2011
pour le président du Conseil Général

et par délégation
Le premier Vice-président

daniel COnte
*******
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Direction générale aDjointe De l’économie et Du Développement

dIreCtIOn deS rOUteS

arrondissement d’aix

arrêté dU 21 OCtOBre 2011 aUtOrISant L’ImpLantatIOn de deUx raLentISSeUrS SUréLeVéS  

SUr La rOUte départementaLe n°543 à rOGneS.

permISSIOn de VOIrIe
n° a2011Stne021mcheillan0210291-494aVrd2011

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de la voirie routière,

VU le Code de la route, 

VU le Code des collectivités territoriales,

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des départements et des régions,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 18,

VU le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux li-
bertés et responsabilités locales,

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les textes subséquents qui l’ont com-
plété,

VU l’arrêté du président du Conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 22 juillet 1997 dont les dispositions annexées constituent 
le règlement de voirie du département des Bouches-du-rhône,

VU l’arrêté du président du Conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 11 août 2006 fixant le tarif des redevances,

VU l’arrêté du président du Conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 21 avril 2011  (numéro 11/127) donnant délégation de 
signature,

VU la demande en date du 19/10/2011 de monsieur le maire de la commune de rOGneS,

COnSIdérant que la mise en place de ces passages piétons surélevés doit permettre d’améliorer la sécurité des usagers de la route 
départementale n° 543 dans l’agglomération de rOGneS,

SUr la proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1er : La commune de rOGneS est autorisée à implanter deux ralentisseurs trapézoïdaux traités en passages piétons surélevés 
sur la route départementale n°543 entre le p.r. 6 + 763 et le p.r. 6 + 923.
Voir schémas de principe  d’implantation de ralentisseurs de type trapézoidal ci-joint.
Les conditions spéciales d’application et de mise en œuvre de la présente permission de voirie sont énoncées à l’article 9.

article 2 : L’ouvrage reste la propriété de la commune. 
La signalisation réglementaire correspondante sera mise en place et entretenue par la commune de rOGneS. 
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article 3 : La commune sera civilement responsable (sauf son recours contre qui de droit) de tous les accidents ou dommages qui pour-
raient se produire du fait de l’exécution des travaux pendant le délai de garantie, qu’il y ait ou non de sa part, négligence, imprévoyance 
ou toute autre faute commise. 
par la suite, la commune sera responsable de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l’existence et du 
fonctionnement de cet ouvrage occupant le domaine public. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et notamment, la commune ne pourra se prévaloir de l’autorisation qui lui 
sera accordée en vertu du présent arrêté, au cas où elle produirait un préjudice aux dits tiers.

article 4 : La présente autorisation est subordonnée à une limitation de vitesse à 30 Km/h par arrêté du maire sur une distance de 50 m 
de part et d’autre du ralentisseur. Le panneau de signalisation de type B14 sera implanté sur le même support que le panneau a13b. Ce 
panneau sera de la gamme normale et réflectorisé.

article 5 : Le pétitionnaire informera le Service Gestionnaire de la Voie au moins 10 jours à l’avance, de la date d’exécution de la réalisa-
tion des couches de surface. Il proposera à cette occasion une date pour la visite de réception des travaux.
Le pétitionnaire s’engage à fournir au gestionnaire de la voie, dans les deux mois qui suivent la fin des travaux, un plan de récolement des 
installations et aménagements effectués sur le domaine public routier, faute de quoi la présente autorisation sera annulée de plein droit. 

article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage dans un délai d’un an à partir de la date du pré-
sent arrêté.
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout 
moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
elle est consentie, en ce qui concerne l’occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 30 ans à compter de la date donnée 
pour le commencement de son exécution.
dans un délai de deux mois à compter de la fin de la présente autorisation, le permissionnaire remettra la chaussée et ses dépendances 
dans l’état où elles se trouvaient avant l’établissement de l’installation.
tous les ouvrages seront soit démolis par le bénéficiaire de l’autorisation, à ses frais, soit maintenus en l’état si le gestionnaire du do-
maine public renonce à cette démolition. dans ce cas, le département acquière la propriété de l’ouvrage à titre gratuit.
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages au-torisés aux frais de l’occupant, dès lors que 
des travaux de voirie s’avéreront nécessaires.

article 7 : toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

article 8 : Conformément à la tarification en vigueur, cette autorisation ne donne pas lieu à redevance.

article 9 : Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux dispositions techniques suivantes : 
Le ralentisseur sera conforme aux normes en vigueurs. Il sera réalisé en enrobés (ou en pavés) et présentera un bombement d’une hau-
teur de 10 cm constitué de deux plans inclinés de 1 mètre à 1,40 mètre et d’un plan horizontal de 2,50 m minimum, conformément au 
schéma annexé au présent arrêté se raccordant exactement au niveau du revêtement actuel avec un caniveau CS1 de la largeur totale 
de la chaussée comprise entre bordures (y compris sur les éventuelles zones de stationnement longitudinal à la chaussée).
Le dispositif devra permettre le libre écoulement des eaux de la chaussée.
Le dispositif sera marqué par des bandes longitudinales de peinture thermoplastique blanche rétro-réfléchissante. Ces bandes auront 
une largeur de 0,50 m, espacées de 0,50 à 0,80 m. elles seront prolongées de 0,50 m sur les plans inclinés.
La signalisation verticale de police sera constituée par une présignalisation dans chaque sens à 50 m en amont du premier passage dé-
nivelé rencontré composée d’un panneau de type danger, a13b pour passage piétons complété d’un panonceau de type m9 portant la 
mention « passage surélevé ». au droit du ralentisseur, on trouvera un panneau de position de C20 accompagné d’un panonceau de 
type m9 portant la mention « passage surélevé ». Ces panneaux seront de la gamme normale et réflectorisés.
de nuit, le ralentisseur devra être éclairé.

article 10 : le directeur Général des Services du département,
 - le directeur du service de la voirie de la Communauté dont dépend la commune,
 - le maire de rOGneS,
 - le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-rhône,
 - le directeur Zonal des C r S Sud, 
 - le directeur de la Sécurité publique des Bouches-du-rhône,
 - Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à marseille le 21 octobre 2011

pour le président du Conseil Général et par délégation
Le Chef d’arrondissement

polyno UnG
*******
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arrêté dU 25 OCtOBre 2011 aUtOrISant L’ImpLantatIOn de HUIt raLentISSeUrS tYpe «COUSSIn BerLInOIS»  

SUr La rOUte départementaLe n°13B à VeneLLeS

permISSIOn de VOIrIe
n° a2011Stne021mcheillan0210291-494aVrd2011

arrêté

Le président du Conseil Général
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de la voirie routière,

VU le Code de la route, 

VU le Code des collectivités territoriales,

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des départements et des régions,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 18,

VU le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux li-
bertés et responsabilités locales,

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les textes subséquents qui l’ont com-
plété,

VU l’arrêté du président du Conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 22 juillet 1997 dont les dispositions annexées constituent 
le règlement de voirie du département des Bouches-du-rhône,

VU l’arrêté du président du Conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 11 août 2006 fixant le tarif des redevances,

VU l’arrêté du président du Conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 21 avril 2011  (numéro 11/127) donnant délégation de 
signature,

VU la demande en date du 19/10/2011 de monsieur le maire de la commune de rOGneS,

COnSIdérant que la mise en place de ces passages piétons surélevés doit permettre d’améliorer la sécurité des usagers de la route 
départementale n° 543 dans l’agglomération de rOGneS,

SUr la proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1er : La commune de rOGneS est autorisée à implanter deux ralentisseurs trapézoïdaux traités en passages piétons surélevés 
sur la route départementale n°543 entre le p.r. 6 + 763 et le p.r. 6 + 923.
Voir schémas de principe  d’implantation de ralentisseurs de type trapézoidal ci-joint.
Les conditions spéciales d’application et de mise en œuvre de la présente permission de voirie sont énoncées à l’article 9.

article 2 : L’ouvrage reste la propriété de la commune. 
La signalisation réglementaire correspondante sera mise en place et entretenue par la commune de rOGneS. 

article 3 : La commune sera civilement responsable (sauf son recours contre qui de droit) de tous les accidents ou dommages qui pour-
raient se produire du fait de l’exécution des travaux pendant le délai de garantie, qu’il y ait ou non de sa part, négligence, imprévoyance 
ou toute autre faute commise. 
par la suite, la commune sera responsable de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l’existence et du 
fonctionnement de cet ouvrage occupant le domaine public. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et notamment, la commune ne pourra se prévaloir de l’autorisation qui lui 
sera accordée en vertu du présent arrêté, au cas où elle produirait un préjudice aux dits tiers.
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article 4 : La présente autorisation est subordonnée à une limitation de vitesse à 30 Km/h par arrêté du maire sur une distance de 50 m 
de part et d’autre du ralentisseur. Le panneau de signalisation de type B14 sera implanté sur le même support que le panneau a13b. Ce 
panneau sera de la gamme normale et réflectorisé.

article 5 : Le pétitionnaire informera le Service Gestionnaire de la Voie au moins 10 jours à l’avance, de la date d’exécution de la réalisa-
tion des couches de surface. Il proposera à cette occasion une date pour la visite de réception des travaux.
Le pétitionnaire s’engage à fournir au gestionnaire de la voie, dans les deux mois qui suivent la fin des travaux, un plan de récolement des 
installations et aménagements effectués sur le domaine public routier, faute de quoi la présente autorisation sera annulée de plein droit. 

article 6 :La présente autorisation sera périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage dans un délai d’un an à partir de la date du pré-
sent arrêté.
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout 
moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
elle est consentie, en ce qui concerne l’occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 30 ans à compter de la date donnée 
pour le commencement de son exécution.
dans un délai de deux mois à compter de la fin de la présente autorisation, le permissionnaire remettra la chaussée et ses dépendances 
dans l’état où elles se trouvaient avant l’établissement de l’installation.
tous les ouvrages seront soit démolis par le bénéficiaire de l’autorisation, à ses frais, soit maintenus en l’état si le gestionnaire du do-
maine public renonce à cette démolition. dans ce cas, le département acquière la propriété de l’ouvrage à titre gratuit.
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais de l’occupant, dès lors que 
des travaux de voirie s’avéreront nécessaires.

article 7 : toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

article 8 : Conformément à la tarification en vigueur, cette autorisation ne donne pas lieu à redevance.

article 9 : Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux dispositions techniques suivantes : 
Le ralentisseur sera conforme aux normes en vigueurs. Il sera réalisé en enrobés (ou en pavés) et présentera un bombement d’une hau-
teur de 10 cm constitué de deux plans inclinés de 1 mètre à 1,40 mètre et d’un plan horizontal de 2,50 m minimum, conformément au 
schéma annexé au présent arrêté se raccordant exactement au niveau du revêtement actuel avec un caniveau CS1 de la largeur totale 
de la chaussée comprise entre bordures (y compris sur les éventuelles zones de stationnement longitudinal à la chaussée).
Le dispositif devra permettre le libre écoulement des eaux de la chaussée.
Le dispositif sera marqué par des bandes longitudinales de peinture thermoplastique blanche rétro-réfléchissante. Ces bandes auront 
une largeur de 0,50 m, espacées de 0,50 à 0,80 m. elles seront prolongées de 0,50 m sur les plans inclinés.
La signalisation verticale de police sera constituée par une présignalisation dans chaque sens à 50 m en amont du premier passage dé-
nivelé rencontré composée d’un panneau de type danger, a13b pour passage piétons complété d’un panonceau de type m9 portant la 
mention « passage surélevé ». au droit du ralentisseur, on trouvera un panneau de position de C20 accompagné d’un panonceau de 
type m9 portant la mention « passage surélevé ». Ces panneaux seront de la gamme normale et réflectorisés.
de nuit, le ralentisseur devra être éclairé.

article 10 : le directeur Général des Services du département,
 -  Le directeur du service de la voirie de la Communauté dont dépend la commune,
 -  Le maire de rOGneS,
 -  Le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-rhône,
 -  Le directeur Zonal des C r S Sud, 
 -  Le directeur de la Sécurité publique des Bouches-du-rhône,
 -  Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à marseille le, 25 octobre 2011

pour le président du Conseil Général et par délégation
Le Chef d’arrondissement

polyno UnG

*******
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Direction générale aDjointe De la construction,  
De l’environnement, De l’éDucation et Du patrimoine

dIreCtIOn de L’arCHIteCtUre et de La COnStrUCtIOn

service construction collèges

déCISIOnS n° 11/67 - 11/68 - 11/69 - 11/70 et 11/71 dU 26 OCtOBre 2011 apprOUVant et aUtOrISant La SIGnatUre  

deS aVenantS aU marCHé de traVaUx pOUr L’OpératIOn de reCOnStrUCtIOn déLOCaLISée  

dU COLLèGe arenC BaCHaS à marSeILLe

décision n° 11/67

Objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

VU le Code des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

VU la délibération n°5 du Conseil Général des Bouches-du-rhône du 20 mars 2009 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du CGCt dé-
légation de compétence au président du Conseil Général en matière de marchés publics,

VU l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GUInde Vice-président du 
Conseil Général des Bouches-du-rhône,

VU la note portant guide interne de la commande publique du Conseil Général instituant une Commission d’appel d’Offres adaptée no-
tamment chargée de donner son avis pour la passation de certains avenants,

VU la convention de mandat du 17 juin 2003 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant mandataire 
du maître d’ouvrage pour l’opération de reconstruction délocalisée du Collège arenC BaCHaS à marseille,

VU le marché n° 234/012 relatif aux travaux du lot n° 1 « renforcement de sol ~ terrassements ~ Vrd ~ Gros Œuvre ~ étanchéité » no-
tifié au groupement d’entreprises GCC mandataire du groupement / UBer mICHeL / InCLUSOL / SUdeF en date du 03 février 2010 
pour un montant de 6 437 344,00 euros. Ht. soit 7 699 063,42 euros. ttC.,

VU l’avenant n° 1 au marché de travaux n° 234/012 passé avec le groupement d’entreprises et ayant pour objet de prendre en compte 
la disparition de la Sa UBer mICHeL et la nouvelle répartition du montant du marché entre les co-traitants,

VU l’avenant n° 2 au marché de travaux n° 234/012 passé avec le groupement d’entreprises GCC mandataire du groupement / InCLU-
SOL / SUdeF

VU le procès-verbal de la Commission d’appel d’Offres du 26 octobre 2011,

Considérant l’avis favorable de la Commission d’appel d’Offres 26 octobre 2011 pour la passation de l’avenant n° 3 au marché n° 
234/012 passé avec le groupement d’entreprises GCC mandataire du groupement / InCLUSOL / SUdeF ayant pour objet de prendre en 
compte les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires demandés au groupement en cours de chantier pour un mon-
tant de 226 437,21 euros. Ht. soit 270 818,90 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 26 jours 
calendaires.

déCIdé

article 1 : L’avenant n° 3 au marché n° 234/012 passé avec le groupement d’entreprises GCC mandataire du groupement / InCLUSOL / 
SUdeF ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires demandés au groupe-
ment en cours de chantier pour un montant de 226 437,21 euros. Ht. soit 270 818,90 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel 
du marché de l’entreprise de 26 jours calendaires est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 3.
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article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 26 octobre 2011
pour le président du Conseil Général des Bouches-du-rhône

et par délégation
Le Vice-président délégué aux marchés publics

andré GUInde

*******

décision n° 11/68

Objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

VU le Code des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

VU la délibération n°5 du Conseil Général des Bouches-du-rhône du 20 mars 2009 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du CGCt dé-
légation de compétence au président du Conseil Général en matière de marchés publics,

VU l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GUInde Vice-président du 
Conseil Général des Bouches-du-rhône,

VU la convention de mandat du 17 juin 2003 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant mandataire 
du maître d’ouvrage pour l’opération de reconstruction délocalisée du Collège arenC BaCHaS à marseille,

VU le marché n° 234/015 relatif aux travaux du lot n° 4 « électricité CFO et Cfa ~ SSI ~ Chauffage Ventilation traitement d’air ~ plom-
berie ~ équipements de salles de sciences » notifié à l’entreprise SedeL en date du 03 février 2010 pour un montant de 1 846 272,41 
euros. Ht. soit 2 208 141,80 euros. ttC.,

VU l’avenant n° 1 au marché de travaux n° 234/015 passé avec l’entreprise SedeL,

VU le procès-verbal de la Commission d’appel d’Offres du 26 octobre 2011,

COnSIdérant l’avis favorable de la Commission d’appel d’Offres adaptée du 26 octobre 2011 pour la passation de l’avenant n° 2 au 
marché n° 234/015 passé avec l’entreprise SedeL ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux tra-
vaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 81 529,96 euros. Ht. soit 97 509,83 euros. ttC. 
et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 26 jours calendaires.

déCIdé

article 1 : L avenant n° 2 au marché n° 234/015 passé avec l’entreprise SedeL ayant pour objet de prendre en compte les conséquences 
financières liées aux travaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 81 529,96 euros. Ht. soit 
97 509,83 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 26 jours calendaires est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 2.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 26 octobre 2011

pour le président du Conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation 

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GUInde

*******
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décision n° 11/69

Objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

VU le Code des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

VU la délibération n°5 du Conseil Général des Bouches-du-rhône du 20 mars 2009 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du CGCt dé-
légation de compétence au président du Conseil Général en matière de marchés publics,

VU l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GUInde Vice-président du 
Conseil Général des Bouches-du-rhône,

VU la note portant guide interne de la commande publique du Conseil Général instituant une Commission d’appel d’Offres adaptée no-
tamment chargée de donner son avis pour la passation de certains avenants,

VU la convention de mandat du 17 juin 2003 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant mandataire 
du maître d’ouvrage pour l’opération de reconstruction délocalisée du Collège arenC BaCHaS à marseille,

VU le marché n° 234/018 relatif aux travaux du lot n° 7 « menuiseries extérieures ~ Fermetures ~ Serrurerie ~ Clôtures » notifié à l’entre-
prise aLUmInIUm dU SUd eSt en date du 03 février 2010 pour un montant de 1 277 078,20 euros. Ht. soit 1 527 385,53 euros. ttC.,

VU le procès-verbal de la Commission d’appel d’Offres adaptée du 26 octobre 2011,

Considérant l’avis favorable de la Commission d’appel d’Offres adaptée du 26 octobre 2011 pour la passation de l’avenant n° 1 au mar-
ché n° 234/018 passé avec l’entreprise aLUmInIUm dU SUd eSt ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières 
liées aux travaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 49 415,64 euros. Ht. soit 59 101,11 
euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 91 jours calendaires.

déCIdé

article 1 : L’avenant n° 1 au marché n° 234/018 passé avec l’entreprise aLUmInIUm dU SUd eSt ayant pour objet de prendre en 
compte les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant 
de 49 415,64 euros. Ht. soit 
59 101,11 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 91 jours calendaires est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 1.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 26 octobre 2011

pour le président du Conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GUInde

*******

décision n° 11/70

Objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

VU le Code des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

VU la délibération n°5 du Conseil Général des Bouches-du-rhône du 20 mars 2009 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du CGCt dé-
légation de compétence au président du Conseil Général en matière de marchés publics,
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VU l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GUInde Vice-président du 
Conseil Général des Bouches-du-rhône,

VU la note portant guide interne de la commande publique du Conseil Général instituant une Commission d’appel d’Offres adaptée no-
tamment chargée de donner son avis pour la passation de certains avenants,

VU la convention de mandat du 17 juin 2003 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant mandataire 
du maître d’ouvrage pour l’opération de reconstruction délocalisée du Collège arenC BaCHaS à marseille,

VU le marché n° 234/019 relatif aux travaux du lot n° 8 « Cloisons ~ doublage intérieur ~ menuiseries intérieures ~ plafonds ~ revête-
ments de murs ~ peinture ~ nettoyage » notifié au groupement d’entreprises maSSIBat (mandataire) / IrOKO / SLVr en date du 03 fé-
vrier 2010 pour un montant de 1 400 000,00 euros. Ht. soit 1 674 400,00 euros. ttC.,

VU l’avenant n° 1 au marché de travaux n° 234/019 passé avec le groupement d’entreprises maSSIBat (mandataire) / IrOKO / SLVr,

VU le procès-verbal de la Commission d’appel d’Offres du 26 octobre 2011,

COnSIdérant l’avis favorable de la Commission d’appel d’Offres du 26 octobre 2011 pour la passation de l’avenant n° 2 au marché 
n° 234/019 passé avec le groupement d’entreprises maSSIBat (mandataire) / IrOKO / SLVr ayant pour objet de prendre en compte 
les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires demandés au groupement en cours de chantier pour un montant de 
47 578,95 euros. Ht. soit 56 904,42 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 26 jours calendaires.

déCIdé

article 1 : L’avenant n° 2 au marché n° 234/019 passé avec le groupement d’entreprises maSSIBat (mandataire) / IrOKO / SLVr ayant 
pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires demandés au groupement en cours 
de chantier pour un montant de 47 578,95 euros. Ht. soit 56 904,42 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de 
l’entreprise de 26 jours calendaires est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 2.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 26 octobre 2011

pour le président du Conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GUInde

*******
décision n° 11/71

Objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

VU le Code des marchés publics, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

VU la délibération n°5 du Conseil Général des Bouches-du-rhône du 20 mars 2009 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du CGCt dé-
légation de compétence au président du Conseil Général en matière de marchés publics,

VU l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GUInde Vice-président du 
Conseil Général des Bouches-du-rhône,

VU la convention de mandat du 17 juin 2003 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant mandataire 
du maître d’ouvrage pour l’opération de reconstruction délocalisée du Collège arenC BaCHaS à marseille,

VU le marché n° 234/020 relatif aux travaux du lot n° 9 « revêtements sols durs ~ Chapes ~ Sols souples » notifié à l’entreprise aIC Bat 
en date du 03 février 2010 pour un montant de 646 478,96 euros. Ht. soit 773 188,84 euros.,
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VU l’avenant n° 1 au marché de travaux n° 234/020 passé avec l’entreprise aIC Bat,

VU le procès-verbal de la Commission d’appel d’Offres du 26 octobre 2011,

COnSIdérant l’avis favorable de la Commission d’appel d’Offres du 26 octobre 2011 pour la passation de l’avenant n° 2 au marché 
n° 234/020 passé avec l’entreprise aIC Bat ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux travaux sup-
plémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 21 097,40 euros. Ht. 
soit 25 232,49 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 26 jours calendaires.

déCIdé

article 1 : L’avenant n° 2 au marché n° 234/020 passé avec l’entreprise aIC Bat ayant pour objet de prendre en compte les consé-
quences financières liées aux travaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 21 097,40 
euros Ht. soit 25 232,49 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 26 jours calendaires est ap-
prouvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 2.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 26 octobre 2011

pour le président du Conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GUInde

*******


